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Bon à savoir

Immunoglobulines : à partir du 1er juin 2022, uniquement remboursées en pharmacie
hospitalière

Compte tenu de la disponibilité limitée des immunoglobulines, les conditions de remboursement sont
modifiées. À partir du 1  juin 2022, seul le médecin spécialiste pourra prescrire les immunoglobulines
polyvalentes pour administration par voie intraveineuse et sous-cutanée, et elles pourront uniquement
être remboursées si elles sont délivrées par une pharmacie hospitalière. L'objectif de ce changement est
de pouvoir réagir rapidement en cas de problèmes d’approvisionnement et de garantir la continuité du
traitement. Voir le communiqué de l'AFMPS (01/04/22) pour plus d'informations.
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